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DÉCISION n°18/2025 

GEMAPI - Marché relatif à l'opération "Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux 
d’amélioration de la performance du système d’endiguement du Sablot à Peyrehorade 

(40)" - attribution du marché 

Exposé des motifs : 

Les lois NOTRe et MAPTAM ont confié la compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations (GEMAPI) aux EPCI-FP au 1er janvier 2018.  

La communauté de communes Pays d’Orthe et Arrigans a choisi de transférer l’intégralité de cette 
compétence au syndicat mixte du bas Adour maritime (SMBAM) sur les sous bassins versant de l’Adour 
maritime, des gaves réunis et de la Bidouze à compter du 1er janvier 2020.  

Ainsi, dans le cadre de la mise en œuvre des décrets n°2015-526 du 12 2015 et n°2019-895 du 28 août 
2019, le SMBAM a procédé à la régularisation du système d’endiguement qui protège le quartier du 
Sablot à Peyrehorade contre les inondations des gaves réunis.  

Le dossier de classement de ce système d’endiguement de catégorie C a été déposé auprès des 
services de l’Etat et est actuellement en cours d’instruction.  

Son niveau de protection est aujourd’hui établi pour la Q15 du gave (soit une côte de 5,35 à l’échelle 
du pont de Peyrehorade) et protège une population estimée à 2 416 habitants. 

Le SMBAM a souhaité améliorer la performance de ce système d’endiguement pour lui conférer un 
niveau de protection correspondant à la crue vingtennale des gaves réunis. 

Pour ce faire, il a délégué à l’EPTB la maitrise d’ouvrage des travaux d’amélioration de la performance 
du système d’endiguement du Sablot par voie de convention. 

*** 

Vu la délibération n°64/2021 du comité syndical en date du 22 septembre 2021 concernant l’élection 
de Monsieur Paul Carrère en tant que Président de l’Institution Adour, 

Vu la délibération n°123/2021 du comité syndical en date du 29 septembre 2021 concernant les 
délégations au Président et notamment les marchés publics inférieurs ou égaux à 50 000 € HT, 

Considérant la consultation passée sous forme de procédure adaptée le 13 mars 2025,  

Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, 
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DÉCIDE 

 d’attribuer le marché relatif à l'opération "Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux 
d’amélioration de la performance du système d’endiguement du Sablot à Peyrehorade (40)" au 
groupement solidaire Rives et Eaux du Sud-Ouest / INTERVIA Etudes pour un montant de 
31 132 € HT, 

 de signer tout document relatif à l’exécution de la présente décision, les crédits nécessaires étant 
inscrits au budget. 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Haut-Mauco, le 15 mai 2025. 
Paul Carrère 
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		2025-05-15T16:11:05+0200
	Mont-de-Marsan
	Président Institution Adour




